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ALLEMAGNE

LES BARAQUES TRANSPORTABLES DOCKER PENDANT LA GUERRE

Nous avons consacre, il y a quelques mois, un article a decrire
la construction de baraques transportables systeme Docker et les
services qu'elles peuvent rendre au cours d'une expedition on
d'une campagne. Le Dr Colmers, membre de l'expGdition de la
Croix-Rouge allemande, a Karbine, a 6te a meme de se rendre
compte de visu de l'excellence de leur fonctionnement et il le
constate dans le periodique allemand Das Rote Kreuz 2.

Elles avaient recu, en vue de cette expedition, une construction
sp§ciale : triples parois de carton avec double couche de matiere
isolante, plancher de liege recouvert de linoleum, etc. En raison
de l'absence de charbon a Karbine, les poeles furent chauffes au
bois, et malgre' les froids intenses qui regnaient parfois (25° Reau-
mur au-dessous de z6ro), la temperature a l'interieur des baraques
6tait sufflsante. On peut done affirmer que des baraques ainsi
construites peuvent register et rendre d'immenses services meme
dans les climats les plus froids.

Si pendant la saison hivernale, le froid §tait intense a Karbine,
en et6 le soleil 6tait tropical. II etait d'autant plus difficile de se
preserver de l'ardeur de ses rayons qu'il y a de violenles tempetes
en et6 qui vont jusqu'a enlever les cheminGes. La seule maniere
de se proteger contre cette chaleur intense, contre laquelle les
h6pitaux russes ne reussissaient pas mieux a se defendre que les
baraques transportables allemandes, serait de munir ces dernieres
d'un double toit; mais alors leur poids en serait sensiblement
augmente et leur installation rendue moins commode. Et la con-
dition primordiale d'une baraque de ce genre, e'est de rester
transportable et facile a dresser.

1 Voy. T. XXXVI, p. 157.
2 1905, n° 25.
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Somme toute, ces sortes de baraques ont pleinement atteint,
dans la guerre russo-japonaise, le but que leur construction devait
realiser. Un grand nombre d'entre elles, achetees en Allemagne
par l'armee russe pendant la guerre, ont et6 installees a Karbine.

LE VOYAGE DE ST-PETERSBOURG A KARBINE DU LAZARET DE LA

CROIX-ROUGE ALLEMANDE

Nos lecteurs savent, pour en avoir trouve la mention dans notre
Bulletin comme dans d'autres periodiques, que le Comite central
allemand avait installe a Karbine un lazaret destine" a recueillir et
soigner les victimes de la guerre russo-japonaise 1. Le chef de ce
lazaret, le Dr Adolphe Brentano de Berlin, donne, dans le journal
DasRotkeKreuz2, quelques details interessantssurle voyage duper-
sonnel de ce lazaret de St-Petersbourg a Karbine.

Le delachement etait compose du medecin chef, de 4 docteurs
assistants, 2 etudiants, 12 soeurs, un administrateur, un techni-
cien, et9 inflrmieres. Une bonne partie de ce personnel possedait
la langue russe. Le Dr Brentano, qui estime indispensable en temps
de guerre la collaboration du service teminin, exige d'autre part
de la maniere la plus pe>emptoire que les soeurs appartiennent A
des ordres strictement religieux, ou aient au moins donne' dans
leur formation laique, des preuvessuffisantes de fermete' de carac-
tere ; les inflrmieres amateurs n'ont qu'a rester chez elles ou elles
ont assez d'occupations !

Le materiel remplissait 24 wagons et comprenait un lazaret
complet de 100-120 lits, une baraque Linxweiler pour 200 hom-
mes, un appareil de disinfection, une installation Rontgen,
un laboratoire bacte>iologique, enfln des provisions alimentaires
pour six mois. Un train rapide, eclair£ a l'electricite, mu par une
machine chauffee au bois et muni de sleeping cars et de wagons-
restaurants, transporta les Dr Brentano et Coltners en 8 jours

1 Voy. T. XXXVI p. 213.
2 NM 25 at 26 de 1905, 1 et 2 de 1906.
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jusqu'a Irkousk. De l'avis des deux voyageurs, on a trop medit du
transsiberien, dont le seul defaut est d'etre a voie unique. Le Iher-
mometre ne descendit guere au-dessous de 20 degres, et ils n'eurent
pas a souffrir du froid. Le train transportait en meme temps qu'eux
des offlciers russes, qui partaient pour la guerre, avec une resigna-
tion, une tranquillite etonnantes. Arrives a Irkousk, les chefs
du detachement allemand visiterent la clinique du Dr Bergmann
et le lazaret de la Groix-Rouge allemande, places sous la direction
du Dr Wanacks. Une des difficultes de l'assistance aux malades en
Mandchourie, reside moins dans la longueur et l'aprete" de l'hiver
que dans le manque d'eau. La temperature atteignait a Irkousk
jusqu'a 34 degres. Le train sanitaire de la grande duchesse
Marie Paulovna, qui avait amene des blesses russes de Moukden a
Irkousk et s'en retournait a vide, les transporta ensuite jusqu'a
Tschita. C'est pendant le trajet, qu'en compagnie d'offlciers russes,
ils celebrerent la fe"te de Noel. Le train se composait de 40 wagons
pour le transport des blesse's et pour le personnel sanitaire, il com-
prenait une salle d'operation, mais inutilisable pendant le trajet, car
les porles servant au passage d'un wagon dans l'autre, n'etaient
pas en face l'une de l'autre, et le transport des blesses sur brancards
en e"tait rendu impossible. De Tschita, oil la place r£servee pour le
lazaret allemand apparut comme trop exigue, le Dr Brentano se
rendit seul a Karbine, par un long trajet de chemin de fer sur une
ligne bien gard£e sur toute sa longueur. II y arriva le 2 Janvier.

Le lazaret fut installs" dans une partie de l'ecole du commerce,
autour de laquelle un espace sufflsant permit de dresser les deux
baraques Docker que l'expedition avait prises avec elle. Le plus
grand inconvenient etait l'inachevement du batiment de cette
6cole. En mai, il y avait 60 lazarets a Karbine, dont 25 apparte-
naient a la Croix-Rouge, et qui contenaient en tout 32,000 lits
Une des operations les plus dedicates etait le d6chargement des
blesses du train qui les amenait pour les installer dans les hopitaux
de la localite.

Nul doute que ce rapport ne soit que la preface de comples ren-
dus plus complets et plus de'taille's sur 1'ceuv.re accomplie par la
Croix-Rouge allemande en Mandchourie.
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LA CROlX-nOtGG ALLEMANDE ET LES SOLDATS JAPONA1S EN

ALLEMAGNE

Les 53 officiers et 1721 soldats japonais emmenes prisonniers en
Russie ont, en de'cembre 1905, traverse l'Allemagne pour retourner
dans leur patrie. La Croix-Rouge s'est employee a faciliter le
transport surtout de ceux qui elaient blesses ou malades et a trans-
forme' en veritables lazarets auxiliaires les wagons de IVrae classe
dans lesquels devait s'effectuer ce transport, cela grace a des
civieres Linxweiler, a des appareils de transport, deslits de repos,
couvertures, installations sanitaires, etc. Presque a chaque station
une reception leur e"tait pr6pare"e, des re"confortants et quelques
douceurs leur 6taient distribues. A Berlin, sur l'ordre de Fempe-
reur et de l'impe'ratrice, une reception leur avait et6 prgparSe sous
les auspices de la Croix-Rouge allemande et de son president,
M. von dem Knesebeck. On leur fit des distributions de the,
cigarettes et memes journaux japonais. Dans toutes les villes sur
leur passage, ils etaient accueillis avec bienveillance et cordialite
et on pouvait lire sur leurs visages la reconnaissance qui e"tait dans
leur cceur. A Hambourg, le transport des malades et blesses du
train au bateau s'ope"ra rapidement par les soins de la colonne
sanitaire volontaire. Aux Men portants, un de'tachement de la
Croix-Rouge fit visiter la ville.

Sans nggliger la t&che primordiale qui consiste pour elle a sou-
lager autant que possible les miseres auxquelles 1'expedition au
sud-ouest de l'Afrique expose les troupes allemandes, la Croix-
Rouge a saisi la, une fois de plus, l'occasion de montrer que rien
de ce qui touchait les malades et les blesse"s ne saurait lui demeurer
etranger.

D'apr&s Das Bothe Kreuz, n° 1, 1906.
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REGLEMENT MODELE POUR LES COLONNES SANITAIRES ALLEMANDES

Le Comile centra] allemand a et6 appele a toucher plusieurs fois
du doigt les tatonnements et pertes de temps par lesquels passaient
souvent les colonnes sanitaires en formation, pourarrivera mettre
leurs statuts en harmonie avec les prescriptions emises par le
service sanitaire officiel, et les conditions posees par ce dernier a
l'obtention des subventions. Aussi, a-t-il cru bien faire en etablis-
sant un reglement modele contenant toutes les dispositions indis-
pensables. A ce minimum ngcessaire peuvent facilement s'adjoin-
dre les regies devant lenir compte des circonstances parliculieres
et locales.

A notre tour, nous pensons etre utiles a telle society de la Croix-
Rouge en publiant la traduction de ces staluts; peut-etre les indi-
cations qu'ils contiennent pourront-elles lui servir.

ABTICLE PRKMIER. — La colonne sanitaire a pour but de se
mettre en temps de guerre a la disposition de la Croix-Rouge.

Elle est prete et a meme, dans l'espace des dix premiers jours
de mobilisation, a mettre la moitie de son personnel a la disposi-
tion d'une branche de l'assislance volontaire et de faire connaitre
chaque anne'e le personnel dont elle pourra disposer pour I'ann6e
suivante en cas de mobilisation. Le tiers au moins du nombre
total des membres doil etre pret a fonctionner en dehors du lieu
ou il habite.

En temps de paix, elle offre ses services en cas d'accidents, en
particulier dans les incendies, les inondations, les catastrophes de
chemins de fer et dans les epidemies ; elle se charge d'appliquer
les pansements d'urgence, et entreprend le transport des victimes
aux maisons hospitalieres ou la ou se trouvent les secours medi-
caux.

ART. 2. — Ne peut etre membre d'une colonne sanitaire que
celui qui, dans ses quality's corporelles, intellectuelles et morales,
est absolument apte au service de brancardier et qui n'est pas
atteint de maladies contagieuses.

Les membres assument a leur entre'e le devoir de travailler de
leur mieux a la realisation des buts de la colonne sanitaire, entre
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autres a participer ponctuellement et regulierement aux exercices
a obeir au directeur et aux autres chefs dans les affaires de ser-
vice et a entretenir un bon esprit de camaraderie.

ART. 3. — La qualite de membre se perd par la mort, la demis-
sion volontaire et l'exclusion, laquelle doit avoir lieu lorsque le
membre ne jouit plus d'une reputation intacte.

La decision d'exclusion est prise en dernier ressort par le
Comite de la colonne; au prealable, cependant, l'occasion doit etre
fournie au membre de se defendre devant le Comite reuni.

L'exclusion peut etre prononcee quand un membre, sans excuse
suffisante, s'abstient plusieurs fois de suite de participer aux
exercices, n'obtempere pas aux instructions du directeur ou du
chef, ou porte atteinte a l'honneur et a la dignity de la colonne.

Si un membre n'est plus apte au service de la colonne, pour
cause d'age, faiblesse corporelle ou autres motifs, reconnus suffi-
sants, il peut en devenir membre passif.

Tout membre sortant doit restituer tous les objets appartenant
a la colonne qui peuvent se trouver en sa possession. II ne peut
plus porter ses uniformes ou ses emblemes.

ART. 4. — La colonne sanitaire volontaire de depend
de la Societe de la Croix-Rouge de

ART. 5. — La formation des membres se fait sur la base du
« Manuel pour les colonnes sanitaires de la Croix-Rouge », edite
sous les auspices du Comite central prussien de la Croix-Rouge
par le g6n6ral Dr Rtihlemann, et mis en harmonie avec Pordon-
nance officielle pour les brancardiers. L'instruction a lieu
et les exercices a la suite de l'instruction donnee.

Les membres sont tenus de prendre part tous les deux ans a un
cours de repetition theorique et pratique. Le me'decin-directeur
consignera sur le registre-matricule ses observations quant a la
regularites des presences et aux aptitudes revelees a cette occasion.

ART. 6. — La colonne sanitaire a l'intention de revetir peu a
peu tous ses membres de l'uniforme d'ordonnance.

ART. 7. — Le comite de la colonne est compose d'un president,
un medecin, un chef de colonne, un secretaire. Le me'decin, qui
peut aussi etre president, prend en mains la formation de son
personnel, ainsi que la direction des exercices et inspections. II
repr6sente la colonne vis-a-vis des tiers, dans ses relations avec
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les autorites locales, de meme qu'avec la Society , de
la Croix-Rouge et aupres des inspecteurs charges de la visite des
colonnes sanitaires. II preside les assemblies.

Le secretaire tient a jour la liste des membres et toute la corres-
pondance, d'accord avec le president. Le caissier est responsable
de la bonne tenue des livres de caisse. Le president a le droit de
verifier la caisse en tous temps. Les sommes inemployees doivent
etre placees a interet en toute surete d'apres les decisions du
comite. Les fonctions remplies par les membres du comite sont
purement honorifiques. Le comite' est choisi pour trois ans; cha-
que annee, a tour de role, un membre sort. II peut etre immedia-
tement reelu. C'est le comite de la colonne qui designe le medecin
qui y sera attache.

ART. 8. — La colonne doit se conformer sans delai a toutes les
instructions recues des autorites de la Croix-Rouge concernant la
tenue de listes, l'organisation, la formation du personnel et la
conservation de materiel d'exercice et d'enseignement.

ART. 9. — Les membres de la colonne portent comme signe
distinctif un casque protecteur blanc et un brassard blanc, tous deux
avec une croix rouge, mais seulement en activite de service, en cas
d'intervention dans un cas de necessite ou dans les exercices. Les
membres recoivent du medecin-directeur un diplome concernant
leur instruction et ce diplome est transcrit dans le registre-matricule.

ART. 10. — Les statuts ne peuvent etre modifies que par les
deux tiers des voix represente'es a l'assemblee generale de la
colonne.

ART. 11. — La dissolution de la colonne ne peut avoir lieu que
suivant une decision de l'assemblee generale reunissant les deux
tiers des voix. Les fonds qui lui appartiennent seront. dans ce cas,
remis a la Societe provinciale de la Groix-Rouge existant dans la
locality.

La colonne est dissoute de plein droit lorsque le nombre de ses
membres tombe en permanence au-dessous de dix.

Le President. Le Secretaire. Le chef de colonne.
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Dr CRAMER. — DES RAPPORTS ENTRE LES COLONNES SANITAIRES DE

LV CROIX-ROUGE ET LES SOCIETES PATRIOTIQUES DE DAMES

Le Dr H.Cramer, qui redige commeon salt avecleDr Robert, la
Zeitschrift fiir Krankenpflege, a presentea l'assemble"edes mSdecins et
chefs de colonnes brandebourgeoises, tenue, a Berlin, en decem-
bre 1905, un travail surles relations devant exister entre les colon-
nes sanitaires de la Croix-Rouge et les societes patriotiques de
dames. II publie ce rapport dans le pe'riodique sus-rappele.

Le personnel actif des society de dames se divise en infirmie-
res professionnelles ou S(Burs de la Groix-Rouge, et en auxiliaires
volontaires. D'apres l'ordonnance sanitaire pour la guerre, son
champ d'activite est le service d'elapes, c'est-a-dire ce service qui
s'etend des lazarets du champ de bataille jusqu'aux frontieres du
pays. II a un jfple a jouer dans les hopitaux auxiliaires, les
stations de rafraichissements, dans les trains sanitaires et sur les
bateaux servant au transport des blesse's.

Mais sa veritable place, l'endroitou il doit rencontrer la pleine
utilisation de ses ressources, c'est a l'interieur du pays, dans les
hopitaux de reserve, les lazarets de forteresse, les etablissemenls
hospitaliers de la Croix-Rouge.

Alors meme que l'ordonnance sanitaire officielle pour la guerre
ne pr6voit pas de sections de dames au sein des colonnes sanitai-
res, il y a lieu de determiner d'avance cependant les rapports
entre ces dernieres et le personnel feminin prepare" pour l'assis-
tance volontaire.

Ces relations doivent tout d'abord etre re"glementees par des
prescriptions permanentes. Les infirmieres doivent apprendre a
pr^parer du mate'riel sanitaire, notamment des paquets de panse-
sement pour remplacer ceux quise trouveraient deteriores ou em-
ployes. En outre, al'occasion de circonstances spe'ciales, des exer-
cicescommuns doiventetre organises entre le personnel feminin et
celui des colonnes sanitaires. Mais, comme on l'a deja fait observer1,
avec parfaite raison, ces exercices ne doivent pas etre des simula-
cres, n'avoir e'te' inventes pour la circonstance ; ce a quoi le per-
sonnel feminin doit s'exercer, ce sont les travaux qui lui incom-
beront en re'alite', en cas de mobilisation. On ne doit placer les

Voy. Bulletin, T. XXXVI, p. 230.
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infirmieres qu'aux postes qu'elles occuperont reellement en casde
service actif. G'est a la station de pansement que commence leur
r61e, qui se continue a travers tous les soins a donner aux malades
hospitalises.

C'est ainsi qu'il est important de bien re"gulariser d'avance la
collaboration que les soeurs peuvent et doivent apporteraux colon-
nes sanitaires volontaires, afin que le personnel feminin se trouve
prepare et apte, au jour voulu, a rendre les services qu'on est en
droit d'atlendre de lui.

REFORME DES SERVICES SANITAIRES EN CAMPAGNE

Nous avons sous les yeux la derniere publication du medecin-
gen^ral Dr Port, son testament professionnel, pour ainsi dire, le
resume de l'activite feconde qu'il a d6ploy6e pendant sa longue et
brillante carriere dans le sens de la reTorme des services sanitaires
a la guerre '. II y a plus de vingt ans deja que Port faisait
connaitre son autorite' dans ce domaine par le remarquable
Manuel des improvisations en campagne2, dont on connait le succes;
depuis lors, il a publie plusieurs travaux sur le meme sujet, entre
autres son Introduction aux travaux d'improvisation medicate a la requete
du ministere de la guerre bavarois en 1898, son plaidoyer eloquent
sur Les blesses de la guerre et leur droit8 publie en 1896 et reedite en
1899, et son Enseignement despansements de guerre*, publi6 en 1904.

Dans lememoirequi vientde paraitre, apres sa mort (memoire
qui donne en premiere page le portrait, combien vieilli depuis que
nous le vimes pour la derniere fois, du sympathique chirurgien
militaire), Port raconle comment son attention fut attiree des
1859, alors qu'il etait me'decin attache au commandant de la place
de Wurzbourg, sur les principes en vigueur alors dans les services

1 Zur Reform des Rriegssanitcitswesens, von Generalarzt D' Jul. Port in
Nurnberg. Mit 5 Abbildngen im Text und dem Bildniss des Verfassers. —
Stuttgart. Verlag von Ferdinand Enke, 1906.

2 Voy. Bulletin, T. XXIII, p. 82, T. XXXVII, p. 16.
' Voy. Bulletin, T. XXVIII, p. 17, T. XXX, p. 144.
4 Voy. Bulletin, T. XXXV, p. 156.
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sanitaires. Stromeyer etait alors le maitre inconteste" de la tactique
sanitaire allemande, lorque les Memoires de Larrey tomberent
entre les mains du jeune chirurgien bavarois. D'embl^e, il cons-
tata les divergences totales existant entre les principes du grand
chirurgien militaire des campagnes de Napoleon et celles du chef
sanitaire des troupes allemandes dans la campagne du Danemark.

Laissons la parole a Por t : « Larrey, dit-il, e"tait d'avis que le
premier devoir des autorites sanitaires a la guerre est d'eloigner le
plus promptement possible tous les blesses, les cas graves comme les
cas legers, du theatre des hostility's, de maniere a ne pas risquer
d'entraver les marches de l'armfie, non plus que de les laisser a sa
charge. II etait convaincu que l'6vacuation immediate est le plus
grand bien du blesse et, de fait, il l'executait avec toute l'energie
voulue. En l'absence de moyens convenables de transport, il
n'hesitait pas a amputer d'emblee les malades atteints de blessures
osseuses graves des extr6mites. Aux jours de bataille, les chirur-
giens francais passaient leur temps a faire l'amputation elevee des
fractures de la cuisse et l'enucleation a l'epaule des bras brises
par les projectiles; ces operations se faisaienl ou bien de suite,
sur le champ de bataille meme, ou dans les masures voisines;
aussi, en hiver, les doigts enraidis des chirurgiens avaient peine a
tenir le couteau. Deja on visait a obtenir une guerison par pre-
miere intention. Le blesse", qu'on operait naturellement sans
chloroforme, 6tait place, avec un bon pansement, sur des chars
requisitionne's a cet effet, et transports de suite le plus loin possi-
ble en arriere du theatre des hostilites et meme des cantonnements
de l'armee. Quelques desarticules de l'epaule faisaient au besoin
le voyage a cheval. Ceux des blesses dont l'etat l'exigeait elaient
laisses en route dans des lazarets d'^tapes; la plupart rentraient
gueris chez eux de ce voyage a travers la moitie de l'Europe,
parfois a travers toute l'Europe. La, ils 6taient dot§s de membres
artiflciels ».

«. Ge ne fut qu'exceptionnellement qu'on dut accumuler des bles-
ses dans le voisinage du terrain des operations de l'armee, ainsi
lors du siege de St-Jean d'Aere en 1799; la, force fut de soigner
les blesses sur place pour qu'ils ne tombent pas entre les mains
des patrouilles ennemies. Mais on eut soin de les traiter de telle
sorte que le jour ou on dut les evacuer a travers le de"sert de
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Syrie, en Egypte, cela put se faire sans gener les mouvements de
l'armee et sans nuire a leur propre sort. Les mesures sages et
energiques adoptees par Larrey obtinrent ainsi des resultats
extraordinaires dans l'organisation sanitaire; jamais, meme dans
les circonstances les plus critiques, celle-ci ne fut tine cause
d'entrave ou meme seulement de gene pour l'arme'e; quant aux
blesses, ils gagnaient, en echange d'un membre perdu, d'echapper
aux dangers et privations qui auraient ete leur sort inevitable a
proximite des champs de bataille. Sans doute bien des voix s'ele-
verent alors, deja, en faveur de la methode conservatrice, mais
Larrey n'en voulut pas entendre parler, estimant beaucoup plus
importants les avantages de l'evacuation immediate ».

« Tout autre que ce petit homme au grand esprit, devant le por-
trait duquel je m'arretai unjouravecunerespectueuse admiration
au Val-de-Grace, fut Stromeyer. En regard de la figure claire et
calme de Larrey, il apparait comme un esprit confus, plein de
prejuges et de particularity qu'il defendait avec d'autant plus
d'ente'tement qu'ils etaienl plus errones. Billroth lui-meme, un
de ses plus grands admirateurs, le jugeait a cet egard s^verement.
II n'etait pas dans sa nature de faire des concessions, aussi ne lui
vint-il pas a la pensee de traiter les blesses autrement a la guerre
qu'il ne l'avait fait en temps de paix ; la, le systeme des sachets en
epeautre, lui avait rendu de bons services et il ne voulut pas en
dfimordre. Pour cela force fut de renoncerau transport des blesses.
Le pansement platre faisait alors son apparition, il le rejeta avec
me'pris, il voulait les sachets. Ainsi il fallut bien se decider a faire
sur place le traitement des fractures et plaies osseuses et cela jus-
qu'a guerison. Tout au plus permettait-il de transporter les blesses
dans les villages d'un voisinage imm6diat du champ de bataille,
ces villages fussent-ils d^truitset sans ressources aucunes. On gar-
dait les blesses piutot six semaines dans une ecurie, en butte a
toutes les privations possibles, que de les transporter dix minutes
plus loin dans un chateau confortable. Tels furent les prejuge's
d'alors parmi les medecins militaires. qu'au milieu da-siecle
dernier le dogme de Stromeyer resta intangible. Et Ton se trom-
perait, ajoute le rnedecin general Port, si Ton croyait qu'aujour-
d'hui il ait v6cu: de fait, les choses se passent encore de meme
qu'il y a cinquante ans. Tandis que du temps de Larrey, la mo-
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bilisation des blesses fut l'objetif principal des services sanitaires
en campagne, chez nous, aujourd'hui encore, le paragraphe 125 du
reglement sanitaire contient l'interdiction de leur transport. Nos
petit-Sis liront avec etonnement cette preuve de l'esprit retarda-
taire des createurs de ce reglement... »

Nous arretons ici notre citation, car Port se montre fort severe,
dans la suite de ses appreciations, pour l'organisation sanitaire
officielle de son pays. Son age et sa grande experience lui confe-
raient le droit a une independance de jugement et a une liberty
d'appre"ciation qui, sous la plume me'me du traducteur, pourraient
paraitre quelque peu osees.

II rappelle, entre autres, les erreurs de 1870 ; les souffrances et
les e"pide"mies causees par le cantonnement des blesses au milieu
des troupes devant Melz, jusqu'au jour oil, sans consideration
pour le sort de ces malheureux, le haut commandement militaire
ordonna leur Evacuation immediate pour les besoins de l'armee.
Sans doute, ce fut le verdict de mort de plusd'un blessS soigne" de
telle sorte qu'il elait intransportable et force ful aux medecins, en
presence de l'ordre sup^rieur, de faire parfois ceuvre de bourreau.
Inutile de dScrire les scenes douloureuses de ces transports. Bien
des blesses, en bonne voie de gue"rison et pleins de vie au depart,
furent trouves morts sur la paille de leur char au lieu de destina-
tion. L'auteur de ces lignes qui a conduit, a cette e"poque, plus
d'un transport de blesses sur le theatre des hostilite's, en a fait lui-
meme la triste experience.

Du reste, toutes sortes de motifs concourent, a la guerre, a faire
du traitement sur place une chose nuisible pour les blesses, il
importe done de les rendre transportables le plus t&t possible.
Tout chirurgien qui en doute, affirme Port, ignore son me"tier; il
peut etre bon chimrgien civil, mais il meconnait les devoirs de
la guerre et pourrait en apprendre du vieux Larrey.

Mais esl-ce la la condamnation de la methode conservatrice,
et faut-il done en revenir a la chirurgie mutilatrice des debuts
du XIXme siecle ? Non pas. La chirurgie conservatrice realise
un progres tel qu'on ne saurait songer a y renoncer, et, re-
connaissons-le, le me'rite en revient a Stromeyer. Son erreur,
la seule, est d'avoir voulu poursuivre ce but au moyen d'une
me"thode de traitement qui ne se preMait pas a la mobilisation des
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malades. (Test a Pirogoff que revient le merite d'avoir realist
celle-ci, lorsqu'il a introduit le pansement platre" dans lachirurgie
de guerre; a Bergmann aussi, qui y a combine l'occlusion asep-
tique, et a Port lui-meme qui y a ajoute le systeme des attelles
metalliques souples. « Grace a ces trois nourrices, remarque spiri-
tuellement l'auteur, la chirurgie conservatrice, avorton arrive
trop tot et chetif dans ce monde, pourra desormais, devenu un
solide gaillard, endosser avec conflance l'habit militaire, il est
desormais bon pour le service! »

Ce qui justifie l'emploi des attelles metalliques souples, a cdt§
du pansement plalre, c'est l'impossiblite, dansnombre deblessures,
d'employer ce dernier pansement sur le champ de bataille. C'est;

aussi et souvent, le manque d'assistance suffisante pour son appli-
cation, mais c'est surtout le temps tres limite dont on dispose, car
la n6cessite fre'quente d'expedier de suite les malades, du moins
jusqu'aux premieres ambulances, ne comporte guere, dans la
plupart des cas, l'application d'un pansement dont la solidite n'est
au d6but que tres relative.

Port estime qu'apres un combat, le pansement platre ne peut
etre applique de suite que dans le 50 % des cas de fracture
environ ; a ce point de vue, il ne peut done etre adopte comme
type du pansement de guerre. Le mode de pansement qu'il con-
vient de pouvoir lui substituer doit etre d'un emballage facile, se
preter au traitement des plaies ouvertes, etre pret pour tous
les cas, et applicable, au besoin, par le personnel sanitaire, infir-
miers et brancardiers, sans le secours des m6decins. A cet effet, le
Dr Port a fait enseigner dans les e~coles sanitaires bavaroises la
confection de deux types de pansements en bandes metalliques,
l'un pour le bras, l'autre pour la jambe, dont la brochure que
nous analysons donne la description avec figures. Ces pansements
faits en provision par le personnel, en temps de paix, sont d'un
paquetage fort simple en trousses distinctes. Leur application
rapide et facile 6pargne au malade les de'placements douloureux
du membre fracture et permet un transport aise sur brancard.
L'auteur toutefois insiste pour que, sur materiel roulant, les bran-
cards soient suspendus pour Spargner les secousses au malade. Le
Dr Port decrit, du reste, avec tous les details voulus, l'amenage-
ment du blesse pour son transport aussi rapide et aussi favorable
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que possible. Cette partie de son m6moire doit etre lue dans le
texte, chaque detail ayant son importance.

On sait tout le parti que le general Dr Port a su tirer de l'em-
ploi des bandes metalliques en chirurgie de guerre, les infirmiers
formes a son ecole en confectionnent avec aisance des appareils en
apparence complique's. Toujours est-il qu'il faut s'y etre fait la
main et l'auteur insiste pour que ce genre de pansement soit pre-
pare autant que possible a l'avance. Cette condition pourra, sans
doute, etre une entrave a son utilisation courante en temps de
guerre, mais la grande experience du general Port et la specialite
qu'il a vou§e toute sa vie a cette question fournissent, tout
au moins, une forte presomption en faveur du merite et de la
valeur pratique de sa methode. On ne saurait done trop recom-
mander aussi bien l'enseignement de ce mode de traitement des
fractures dans les 6coles sanitaires militaires et dans celles de la
Croix-Rouge, que l'approvisionnement de quantites aussi grandes
que possible de ce type de pansement dans les depots sanitaires.

Nous avons vu a l'oeuvre le Iaur6at du concours du Comite
international lors de l'exposition des improvisations a la conference
des Socite"s de la Croix-Rouge a Geneve en 1884 et nous avons
pu appre"cier son sens pratique et son amour des choses qui
touchent a l'assistance des blesses. Son dernier appel en faveur
d'une methode devant contribuer a la prompte evacuation des
blesses sur les champs de bataille est venu, pres d'un quart de siecle
plus tard, comme le resume de ses experiences en chirurgie
militaire, comme le couronnement de son activite. L'autorile du
medecin g§n6ral Dr Port dans ce domaine assure a son O3uvre
toute la consideration qu'elle merite de la part des hautes spheres
sanitaires ; elles ne desavoueront pas le testament que leur laisse,
par son appel en faveur d'une reforme de l'organisation sanitaire,
le veteran des secours sanitaires et le createur des improvisations
a la guerre. Dr

 FERRIERE.




